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le mot du maire
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 Chers parents, chers enfants,

 Je fais de la politique jeunesse une priorité. De nouveaux équipements 
sportifs et des aires de jeux verront le jour dans la ville pour le plaisir de nos 
enfants et adolescents. 

 Par ailleurs, tout au long de l’année, les services de la Ville de Laon 
travaillent pour que le temps autour de l’école soit le plus agréable et le plus 
profitable	possible.

 Pendant la période scolaire, l’accueil des enfants est assuré le matin 
avant les cours, le midi au moment du repas et le soir, en fonction des âges mais 
aussi en tenant compte des besoins de chacun.

 Cette année, l’organisation est renouvelée avec, notamment, la mise en 
place d’ateliers du soir qui exploreront différentes thématiques. De plus, chaque 
mercredi les accueils de loisirs accueilleront vos enfants dès le matin et, si vous 
le souhaitez, en journée complète.

 Pendant les vacances, les accueils de loisirs et les centres d’activités 
sportives font la part belle aux activités ludiques et sportives et à l’épanouissement 
des	enfants	encadrés	par	du	personnel	qualifié.	Avec	là	aussi	une	nouveauté	:	
l’extension du nombre de lieux d’accueils.

	 Comme	 vous	 le	 découvrirez	 au	 fil	 des	 pages	 de	 ce	 guide,	 les	 jeunes	
laonnois	 ont	 la	 chance	 de	 pouvoir	 bénéficier	 de	 prestations	 originales	 et	 de	
qualité, qui répondent aux attentes du plus grand nombre et à un tarif adapté 
aux ressources des parents.

	 N’hésitez	pas	à	en	profiter	!

Eric DELHAYE
Maire de LAON



les accueils de loisirs

 Les accueils de loisirs sont des structures de loisirs éducatifs pour les 
enfants et les jeunes.

	 Des	 activités	 de	 loisirs	 diversifiées,	 respectueuses	 des	 rythmes	 de	 vie	
et des âges des enfants (activités manuelles, jeux d’intérieur ou d’extérieur, 
activités de détente ou de découverte, activités culturelles, sportives, artistiques 
ou	scientifiques	et	techniques,	etc...)	sont	proposées	aux	enfants	sur	la	base	du	
projet éducatif élaboré par la Ville de Laon et du projet pédagogique proposé par 
l’équipe d’encadrement.

 L’encadrement des enfants est assuré par une équipe composée d’un 
directeur titulaire d’un diplôme professionnel, du brevet d’aptitude aux fonctions 
de	directeur	(Bafd)	ou	stagiaire	en	cours	de	formation	et	d’une	équipe	d’animation	
composée majoritairement d’animateurs titulaires du brevet d’aptitude aux 
fonctions	d’animateur	(Bafa)	ou	en	cours	de	formation.

 Les vacances au sein des accueils de loisirs sont pour nos enfants un 
vecteur d’apprentissage de nombreuses valeurs, tel que, le respect d’autrui. Elles 
favorisent les prises d’initiatives et de responsabilités.

 Bien vivre ses vacances, c’est avant tout pour le jeune Laonnois 
participer à des actions collectives enrichissantes favorisant l’aventure d’esprit, 
les échanges, les découvertes. C’est aussi lui permettre de s’impliquer pleinement 
dans un projet collectif, dans un groupe et de développer l’estime de soi.

	 C’est	prendre	le	temps	de	s’amuser,	de	rire,	de	profiter	de	ses	vacances.
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UNE JOURNÉE TYPE EN ACCUEILS DE LOISIRS
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8H   Accueil échelonné des premiers enfants. 
   Cet accueil est particulièrement important car
   il fait le lien entre la maison et l’accueil de loisirs

 9H   Fin de l’accueil, répartition des enfants dans chaque   
   groupe. Les animateurs informent les enfants
   des différentes activités proposées sur la journée

 9H30   Début des activités

 11H30   Fin des activités et rangement. Passage aux toilettes,   
   lavage des mains. Retour  au calme avant de passer
   au repas

 12H   Repas

mat in

13H	 		Temps	calme	:	Les	enfants	peuvent	effectuer	des		
   activités calmes et une sieste est proposée aux enfants   
   qui le souhaitent

 14H15   Activités

 16H30   Goûter

 17H   Petit bilan de la journée avec les enfants et
   début du départ échelonné des enfants

 18H   Fermeture de l’accueil de loisirs au public

après-midi



ACCUEILS DE LOISIRS - JUILLET 2018
DU LUNDI 9 JUILLET AU VENDREDI 27 JUILLET

  École Moulin Roux - rue Raymond Burgard  
  École maternelle Anatole France - rue Gabriel Péri  
  École primaire Gilbert Lobjois - rue Roger Salengro  

Thème	:		LES MYSTÈRES DES MATER’
C’est dans un univers mystérieux rempli de personnages plus loufoques les 
uns que les autres que vos enfants vont débarquer en juillet. Des mondes 
étranges remplis de jeux extraordinaires, de créations artisitiques fabuleuses, 
de sorties fantastiques (accrobranche, ferme pédagogique, chèvrerie, 
Axoplage,	campings...).	En	un	mot,	un	été	d’exception	dans	les	Accueils	de	
Loisirs	maternels,	à	ne	louper	sous	aucun	prétexte	!	Venez	nombreux	!

Mini-séjours	:	Camping	de	Laon	et	Camping	de	Suzy

3-6 ans

  École Moulin Roux - rue Raymond Burgard  
  École élémentaire Anatole France - rue Gabriel Péri  
  École primaire Gilbert Lobjois - rue Roger Salengro
  Palais des Sports - rue Léo Lagrange
    
Thème	:	LES LAONFANTS DE LA TÉLÉ
Sur terre, dans l’eau, ou dans les arbres, maquillés ou déguisés, acteurs ou 
spectateurs, vos enfants vont passer un moment inoubliable dans les Accueils 
de Loisirs.
Accrobranche, piscines, parcs, ferme pédagogique, géocaching, spongeball, 
tchoukball, futsal, axobeach, jeux d’improvisation, VTT, grands jeux, activités 
manuelles en tout genre, batailles d’eau à gogo sans oublier... les danses et 
les	chants	de	l’été	!
L’été	promet	d’être	chaud,	venez	comme	vous	êtes,	on	compte	sur	vous	!

Mini-séjours	:	Camping-Loisirs	et	découverte	à	Laon	pour	les	plus	jeunes,	
Camping-Fun à Bourg-et-Comin avec visite de la Caverne du Dragon et 
piscine sur place, Camping-Sportif à Chauny avec canoë-kayak et waterstar.

7-11 ans
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  Gymnase Coubertin - rue Jean-Pierre Timbaud  

Thème	:	À LA RECHERCHE DES 4 ÉLÉMENTS
Marina, Tierra, Flamèche et Mistral sont prêts à vous accueillir pour relever 
leurs	défis	!!!
Dans l’eau, la terre, le feu ou le vent, vous n’en sortirez pas indemne… La 
joie, la bonne humeur, les danses, les rires et les souvenirs.
Voilà	ce	qui	vous	attend	!
Accrobranche, piscine, tchoukball, rugby, futsall, laser game, Axo-plage, 
jeux d’improvisation, VTT, canoë, grands jeux de folie, activités de création… 
sans	oublier	les	batailles	d’eau	!
Votre première mission, si vous l’acceptez, est de venir vous inscrire au plus 
vite en mairie...

Mini-séjours	:	Camping-Rando-Vélo	à	Monampteuil,	Camping-Canoë,	
randonnée et course d’orientation à Asfeld.

11-14 ans
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  École Moulin Roux - rue Raymond Burgard 
  École maternelle Anatole France - rue Gabriel Péri  
  École primaire Gilbert Lobjois - rue Roger Salengro

  Accueil de loisirs Montreuil - place Jacques de Troyes
       (uniquement du 27 au 31 août)  

Thème	:	SOUS LES PAVÉS DE LAON, LA PLAGE
Votre enfant ne quitte pas ou peu notre chère ville de Laon cet été ?
Ce	n’est	pas	grave,	il	va	pouvoir	s’évader	grâce	aux	centres	!	Campings,	
sorties natures, aquatiques ou citadines, tout sera fait pour présenter à vos 
enfants des activités variées qui feront de leurs vacances un régal. Nous 
serons là pour lui proposer de nombreux jeux et autres découvertes, il ne 
verra pas le temps passer, entre une journée à la ferme, une sortie dans
une ville, à Axo-plage ou dans les bois.

Mini-séjours	:	City-Trip	au	Camping	de	Saint-Quentin,	le	‘‘Soleil	et	la	Mer’’
au	Camping	de	la	Frette	et	une	‘‘Mise	au	Vert’’	au	Camping	à	Bruyères-et-
Montbérault.

3-6 ans

ACCUEILS DE LOISIRS - AOÛT 2018
DU LUNDI 30 JUILLET AU VENDREDI 24 AOÛT



  Gymnase Coubertin - rue Jean-Pierre Timbaud

Thème	:	SOUS LES PAVÉS DE LAON, LA PLAGE
Soyons ensemble acteurs et non consommateurs de vos vacances... 
Les activités dépendront de vos choix, de vos envies... Soyez autonome, 
sensibilisons nous à l’environnement et à l’écologie, créons ensemble une 
ouverture sur autrui, une découverte de notre environnement et partageons 
de nouvelles disciplines sportives et culturelles. 

Mini-séjours	:	Camping-Campagne	à	Saint-Gobain,	Camping-Plage	à	La	
Frette,	Camping-Sportif	et	Camping-City	à	Saint-Quentin.

11-14 ans
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  École Moulin Roux - rue Fernand Poisson
  École élémentaire Anatole France - rue Gabriel Péri
  École primaire Gilbert Lobjois - rue Roger Salengro
  Palais des Sports - rue Léo Lagrange

Thème	:	SOUS LES PAVÉS DE LAON, LA PLAGE
A	vos	tongs,	prêts	?	Partez	!	Partons	entre	terre	et	mer,	ville	et	campagne
à la découverte de paysages plus uniques les uns que les autres. Envie 
d’évasion et de voyages ? Tu es un aventurier farouche et intrépide ?
Tu as soif de sensations fortes ? Le mois d’août va te transporter.
Le	kayak	va	te	faire	voyager	!	Teste	ton	courage	avec	l’accrobranche	!
Le géocaching va t’emmener dans les recoins de ta ville, le roller va 
t’embarquer	!	Tu	auras	aussi	l’occasion	d’affronter	mers	et	océans,
tu joueras les fameuses épreuves des aqualympiques, tu t’amuseras
sur nos plages axonaises de la Frette et de Monampteuil. Tu partiras en 
VTT	dans	les	chemins	sinueux	de	nos	campagnes	!	Tu	découvriras	des	lieux	
jamais visités encore...
Venez	vous	amuser	avec	nous,	nous	vous	attendons	impatiemment	!

Mini-séjours	:		Camping-Sportif	VTT	et	aqualympiques	à	Aulnois,	Camping-	
Plage à la Frette, Camping-Campagne à Bruyères-et-Montbérault avec visite 
de la chèvrerie et Camping-Urbain à Laon.

7-11 ans
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  École Moulin Roux - rue Raymond Burgard  
  ALSH Montreuil - place Jacques de Troyes  
  École primaire Ardon - rue de Semilly   

Fonctionnement	:	Les	mercredis	-	Vacances	d’automne	-	Vacances	d’hiver	-	
Vacances de printemps.

3-6 ans

  Gymnase Coubertin - Rue Jean-Pierre Timbaud  

Fonctionnement	:	Les	mercredis	après-midi	-	Vacances	d’automne	-	Vacances	
d’hiver - Vacances de printemps.

11-14 ans

  École Moulin Roux - rue Raymond Burgard  
  École élémentaire Anatole France - place Gabriel Péri  
  École primaire Ardon - rue de Semilly   

Fonctionnement	:	Les	mercredis	-	Vacances	d’automne	-	Vacances	d’hiver	-	
Vacances de printemps.

7-11 ans

NOUVEAUTÉ !  
ACCUEILS DE LOISIRS - MERCREDIS ET PET I TES VACANCES
 Vos enfants sont accueillis en journée de 9H à 17H, ou en demi-journée 
(uniquement le mercredi de 9H à 12H ou de 13H30 à 17H).

 Un accueil échelonné de 8H à 9H et un départ échelonné de 17H à 18H est 
proposé aux familles.



 

tarifications

Les	tarifs	A	et	B	correspondent	à	des	quotients	qui	bénéficient	d’aides
de	la	CAF	de	l’Aisne	devant	être	clairement	identifiés

Pour les autres CAF ou MSA, la valeur des aides sera déduite du tarif ville.
Nous consulter pour plus d’informations.

*UNIQUEMENT	POUR	LES	MERCREDIS

CATÉGORIE QUOTIENT JOURNÉE
AVEC REPAS

1/2 JOURNÉE
SANS REPAS*

TARIFS	LAON	(€)

A 0 à 507,94 2,75 1,38

B 507,95 à 700 3,96 1,98

C 700,01 à 1283,43 10,09 5,05

D 1283,44 à 1678,09 12,72 6,36

E + de 1678,10 16,49 8,25

HORS 
LAON

0 à 700,01 29,81 17,31

+ de 700.01 34,61 19,71
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MODALI TÉS D’INSCRIPT IONS DES ACCUEILS DE LOISIRS
ALSH ÉTÉ
	 Afin	 d’éviter	 toute	 attente,	 nous	 vous	 conseillons	 de	 prendre	 rendez-
vous à partir du lundi 14 mai 2018.

Dates	et	lieux	d’inscriptions	:
 à partir du mercredi 30 mai

• à la Mairie Annexe - porte 10, place du Général Leclerc
 du lundi au jeudi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H

 et le vendredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30

• ou à l’Antenne Municipale, place du 8 mai 1945
 du lundi au mercredi de 9H à 12H et de 13H30 à 17H,
 le jeudi de 10H à 12H et de 13H30 à 19H,
 et le vendredi de 9H à 12H et de 13H30 à 16H30

ALSH PET I TES VACANCES 
 Les inscriptions sont ouvertes en Mairie Annexe ou à l’Antenne 
Municipale, 15 jours avant la période de fonctionnement.

ALSH MERCREDIS 2018/2019
 Les inscriptions sont ouvertes à partir du 27 août 2018 et sont possibles 
durant toute l’année scolaire en Mairie Annexe ou à l’Antenne Municipale.

  Les journées réservées sont 
payées obligatoirement lors de 
l’inscription et toujours
5 jours avant la participation 
des enfants aux activités des 
accueils de loisirs.

    En cas de prise en charge 
par un organisme social, un 
justificatif	doit	être	présenté	le	
jour de l’inscription.

    Le paiement par Chèques-
Vacances est accepté.

modali tés de paiement



12

les services périscolaires

 Le Projet Éducatif Territorial s’insère dans le Projet Éducatif Global 
existant depuis 12 ans. Il concerne les jeunes de 0 à 25 ans.  Les objectifs éducatifs 
dans le cadre de l’organisation de la semaine scolaire et de l’aménagement des 
temps	de	l’enfant	sont	:

 • Avoir une cohérence entre les différents temps de vie de l’enfant sur la 
semaine scolaire ainsi qu’entre les acteurs éducatifs ayant la charge des enfants 
pour prendre en compte la semaine scolaire dans sa globalité.

 • Assurer le développement des orientations éducatives municipales en 
tenant compte du PEG de la Ville, des projets d’école, des projets de classe, des 
projets pédagogiques ainsi que du contexte local.

 • Prendre en compte le rythme de vie et la fatigue de chaque enfant pour 
ne pas alourdir la journée scolaire tout en travaillant sur la qualité des temps.

 • Favoriser l’ouverture d’esprit et la citoyenneté de l’enfant.

 • Encourager la créativité de l’enfant.

 • Permettre aux enfants de progresser dans leurs compétences et leurs 
connaissances pour qu’ils puissent les utiliser dans leurs apprentissages.

 • Créer un cadre nouveau pour ne pas reproduire ce qui est fait sur le 
temps scolaire et/ou en accueils de loisirs.

Qu’est-ce que le périscolaire ?
 • L’accueil du matin  
 • La pause méridienne
 • L’accueil des enfants après l’école
 • Un projet différent
    en élémentaire et en maternelle.
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Le départ échelonné en maternelle de 16H30 à 17H pour toutes
les écoles maternelles - places limitées à 16 enfants par école :

les enfants sont pris en charge par les ATSEM,
ils jouent dans la cour ou sous le préau.

Les parents peuvent récupérer leurs enfants entre 16H30 et 17H

INSCRIPTION OBLIGATOIRE (voir page 17)

7H45 - 8H20
GARDERIE DANS 2 ÉCOLES

(voir	page	15)

8H20 - 8H30
C’EST L’HEURE DE L’ÉCOLE
(Accueil 10 minutes avant
le	début	de	l’enseignement)

13H50  - 14H

C’EST L’HEURE DE L’ÉCOLE
(Accueil 10 minutes avant
le	début	de	l’enseignement)

8H30 - 12H

JE SUIS EN CLASSE

14H - 16H30
JE SUIS EN CLASSE

16H30 - 18H

C’EST LA FIN DE L’ÉCOLE

Soit je rentre à la maison, soit
je reste au départ échelonné

entre 16H30 et 17H

ou entre 16H30 et 18H

(Garderie	dans	2	écoles)
(voir	page	15)

12H - 13H50
C’EST LA PAUSE MÉRIDIENNE

(voir	page	15)
Soit je rentre à la maison,

soit je reste à l’école
pour le temps d’animation
et le temps de restauration

NOUVEAUTÉ ! 
MATERNELLE

LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI
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7H45 - 8H20
GARDERIE DANS 2 ÉCOLES

(voir	page	15)

8H30 - 12H

JE SUIS EN CLASSE

12H - 13H50
C’EST LA PAUSE MÉRIDIENNE

(voir	page	15)
Soit je rentre à la maison,

soit je reste à l’école
pour le temps d’animation
et le temps de restauration

8H20 - 8H30
C’EST L’HEURE DE L’ÉCOLE
(Accueil 10 minutes avant
le	début	de	l’enseignement)

14H - 16H30
JE SUIS EN CLASSE

17H30 - 18H

JE RENTRE À LA MAISON

13H50 - 14H

C’EST L’HEURE DE L’ÉCOLE
(Accueil 10 minutes avant
le	début	de	l’enseignement)

16H30 - 17H30
C’EST LA FIN DE L’ÉCOLE

Soit je rentre à la maison,
soit je reste aux ateliers du soir

(voir	page	18)

NOUVEAUTÉ ! 
ÉLÉMENTAIRE

LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI



15

GARDERIE

PAUSE MÉRIDIENNE

 Les écoles Delaunay-Kergomard et Ardon accueillent les enfants de la 
Petite Section dès 3 ans, jusqu’au CM2 à la garderie.

MATERNELLE	:	le	service	de	garderie	du matin et du soir est accessible aux familles 
domiciliées dans le secteur des écoles ou par dérogation scolaire. 

ÉLÉMENTAIRE	 :	 le	 service	 de	 garderie	 du matin est accessible aux familles 
domiciliées dans le secteur des écoles ou par dérogation scolaire. 

 Les garderies du matin regroupent les enfants de maternelle et les 
enfants d’élémentaire. Elles sont limitées à 20 places dans chaque école.

 Les garderies du soir en maternelle sont également limitées à 20 places 
mais elles ne concernent que les enfants de maternelle. 

 Les ATSEM encadrent les garderies. Elles veillent à la qualité de la 
relation et au respect du rythme de vie de chaque enfant, avant ou après une 
journée d’école.

 La pause méridienne se déroule en 1 service pour les maternelles et
2 services pour les élémentaires.

Les	objectifs	sont	les	suivants	:

 • Fournir un repas chaud et équilibré de qualité
	 			(priorité	donnée	au	bio)
 • Favoriser la « récupération » physique et intellectuelle de l’enfant
 • Garantir des moments de détente et de convivialité
 • Contribuer à l’épanouissement de l’enfant et à sa socialisation
 • Développer l’éducation à la santé et au goût
 • Permettre aux enfants d’être disponibles aux apprentissages
    dès leur retour en classe

 Les activités proposées sont des activités de détente autour de jeux 
libres, jeux de société et jeux de cours.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE (voir page 17)
Pour toute demande de dérogation scolaire,

se rendre en Mairie Annexe - porte 10
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NOUVEAUTÉS ! 

ATELIERS DU SOIR EN ÉLÉMENTAIRE

ÉTUDE LE JEUDI SOIR EN ÉLÉMENTAIRE

 Les ateliers du soir se déroulent de 16H30 à 17H30 chaque soir les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi avec un départ échelonné à partir de 17H30 jusque 18H. 
Les	objectifs	sont	les	suivants	:

 • Accompagner l’enfant dans son développement
	 			(social,	savoir,	savoir-être	et	savoir-faire)
 • Favoriser le vivre-ensemble
 • Tenir compte du rythme de l’enfant

  Des parcours éducatifs sont proposés pour une période de vacances à 
vacances,	avec	pour	thèmes	:

 • Sport et loisirs
 • Arts plastiques
 • Eveil culturel
 • Ateliers	scientifiques
 • Ateliers autour de la citoyenneté

 Sur chaque établissement scolaire, l’équipe d’animation peut également 
choisir	un	‘‘fil	rouge’’	qui	a	pour	objectif	:

 • De sensibiliser et faire découvrir
 • D’approfondir une thématique qui peut être en lien avec l’école
 • D’inscrire l’enfant dans un projet à long terme qui aboutit
    sur une restitution

 Les places sont limitées à 28 enfants par soir.

 Une étude, prise en charge par un enseignant volontaire, est proposée le 
jeudi soir.

 Les places sont limitées à 18 enfants.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE (voir page 17)
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NOUVELLES MODALI TÉS D’INSCRIPT IONS
      ET DE PAIEMENT DES SERVICES PÉRISCOLAIRES

	L’inscription	administrative	se	fait	pour	une	année	scolaire	au	lieu	suivant	:

 • Mairie Annexe - porte 10, place du Général Leclerc
 • Antenne Municipale, place du 8 mai 1945

   		Les	pièces	à	fournir	sont	les	suivantes	:

 • Dossier d’inscription complet
 • Carnet de santé pour les vaccinations qui doivent être à jour
 • Numéro d’allocataire CAF 
 • Si	non	allocataire	Caf	:	avis	d’imposition 2017 (revenu	2016)
   	et	les	3	derniers	bulletins	de	salaire	(en	cas	de	changement	de	situation)

modali tés d’inscript ions - à part ir du 27 août 2018

 Le paiement se fait à la réservation, en Mairie Annexe ou à l’Antenne 
Municipale, avec changement possible jusqu’à une semaine de date à date jusqu’au 
vendredi 12H	de	chaque	semaine	(Exemple	:	Réservation	au	plus	tard	le	lundi	10	
septembre	pour	une	prestation	à	partir	du	lundi	17	septembre)	:

 • Au minimum pour une journée
 • Au maximum pour l’année scolaire 

     Toute fréquentation non prévue sera facturée avec une majoration de 5 €.

					Principes	de	remboursement	:

 • En	cas	de	maladie,	sur	présentation	de	certificat	médical	qui	devra
    être produit au plus tard dans les deux semaines qui suivent l’absence
 • En cas d’absence de l’enseignant
 • En cas d’absence en raison de sorties ou séjours scolaires
 • Toute autre demande de remboursement sera soumise à l’avis de la
    commission Éducation-Jeunesse

modali tés de paiement



18

   garderie du matin et du soir
CATÉGORIE QUOTIENT

GARDERIE
MATIN & SOIR
(30	À	45	MIN.)

GARDERIE
DU SOIR
(1H30)

TARIFS	LAON	(€)	-	TARIF	JOURNALIER

A 0 à 507,94 0,72 1,44

B 507,95 à 700 0,91 1,81

C 700,01 à 1283,43 1,31 2,61

D 1283,44 à 1678,09 1,79 3,58

E + de 1678,10 2,22 4,43

H HORS LAON 3,13 6,26

Au bout de 3 retards des parents de plus de 15 minutes,
une pénalité de 5€ sera appliquée.

   restauration scolaire
CATÉGORIE QUOTIENT TARIF

JOURNALIER
TARIF DU PANIER FOURNI 

PAR LA FAMILLE *

TARIFS	LAON	(€)

A 0 à 507,94 2,07 1,35

B 507,95 à 700 2,48 1,61

C 700,01 à 1283,43 4,03 2,61

D 1283,44 à 1678,09 5,22 3,40

E + de 1678,10 6,23 4,05

H HORS LAON 10,04 6,53

* Uniquement en cas d’allergie alimentaire.

restauration scolaire

   ateliers du soir
CATÉGORIE QUOTIENT TARIF

JOURNALIER

TARIFS	LAON	(€)

A 0 à 700 0,70

B 700,01 à 1678,09 0,80

C + de 1678,10 0,90

H HORS LAON 1,26

Au bout de 3 retards des parents de plus de
15 minutes, une pénalité de 5€ sera appliquée.

TARIFICAT IONS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES



tarifications
CATÉGORIE QUOTIENT 4 JOURS

TARIFS	LAON	(€)

A 0 à 507,94 13,92

B 507,95 à 700 20,88

C 700,01 à 1283,43 46,00

D 1283,44 à 1678,09 49,00

E + de 1678,10 54,48

H HORS LAON 96,59
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les centres d’activités sportives
ÉTÉ 2018
Capacité:	130	participants	de	6	à	16	ans
Les 27, 28 et 30, 31 août 2018 
Dates	d’inscriptions	en	Mairie	Annexe	-	porte	10	:	du 4 au 29 juin 2018
Horaires	et	lieu	du	Centre	d’Activités	Sportives	:	de	8H30 à 17H au Palais des Sports 

AUTOMNE 2018
Capacité:	50	participants	de	6	à	16	ans
Les 22, 23 et 25, 26 octobre 2018 
Dates	d’inscriptions	en	Mairie	Annexe	-	porte	10	:	du 8 octobre 19 octobre 2018
Horaires et lieu du Centre d’Activités Sportives	:	de	8H30 à 17H au Dôme 

PRINTEMPS 2019
Capacité:	130	participants	de	6	à	16	ans
Les 8, 9 et 11, 12 avril 2019
Dates	d’inscriptions	en	Mairie	Annexe	-	porte	10	:	du 25 mars au 5 avril 2019
Horaires	et	lieu	du	Centre	d’Activités	Sportives	:	de	8H30 à 17H au Palais des Sports

Durant 4 jours, les enfants peuvent 
découvrir et pratiquer le sport, en 
partenariat avec de nombreuses 
associations sportives laonnoises.

La	 prestation	 comprend	 :	 les	 activités	
sous l’autorité d’un animateur de club, 
les repas, les collations et les transports.

Le paiement se fait à l’inscription pour la 
totalité des 4 jours, à la Mairie Annexe.



contacts
MAIRIE ANNEXE

Service Éducation-Jeunesse 
Place du Général Leclerc - Tél. 03 23 22 86 20

du lundi au jeudi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H

et le vendredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30

ANTENNE MUNICIPALE
QUARTIER SERVICES

Place du 8 mai 1945 - Tél. 03 23 22 85 90

du lundi au mercredi de 9H à 12H et de 13H30 à 17H,
le jeudi de 10H à 12H et de 13H30 à 19H,

et le vendredi de 9H à 12H et de 13H30 à 16H30
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